
Protéger les jeunes de la crise  
du vapotage
Que faut-il faire?
Dans le contexte de la menace grandissante du vapotage 
chez les jeunes, Cœur + AVC demande instamment au 
gouvernement fédéral d’intensifier ses efforts pour protéger 
les jeunes des effets nocifs de la cigarette électronique. 

Cœur + AVC se réjouit de la mise en œuvre de politiques 
essentielles pour freiner le vapotage. Toutefois, il reste 
beaucoup à faire. Les modifications importantes suivantes 
ont été apportées aux politiques jusqu’à maintenant : 

• restriction de la publicité et de la promotion des produits de 
vapotage (juin 2020);

• limitation de la teneur maximale en nicotine à 20 mg/ml 
(juin 2021);

• imposition d’une taxe d’accise sur les produits de vapotage 
(octobre 2022);

• élaboration d’un cadre fédéral-provincial-territorial 
coordonné pour l’imposition d’une taxe sur les produits de 
vapotage (avril 2021)1.  

Pour protéger davantage les jeunes contre les méfaits du vapotage, 
Cœur + AVC milite pour l’adoption, par le gouvernement 
fédéral, des mesures supplémentaires suivantes :

• Interdire les produits de vapotage aromatisés attrayants pour 
les jeunes, en particulier ceux aux fruits, bonbons, menthe et 
menthol. Seul l’arôme de tabac devrait être autorisé. 

• Exiger des emballages banalisés et normalisés pour tous les 
produits de vapotage vendus au pays. Autrement dit, que les 
produits de vapotage soient vendus dans des emballages 
uniformes de la même couleur et sans images. Seules les 
informations relatives à l’entreprise et au producteur, dans 
une police de caractère standard, seraient autorisées.

• Hausser l’âge minimum pour acheter des produits de 
vapotage à 21 ans, à l’échelle du pays.

Pourquoi faire tout cela? 
La crise du vapotage menace les jeunes partout au pays. 
Au cours de la décennie suivant l’arrivée de la cigarette 
électronique, les taux de vapotage ont grimpé en flèche chez 
les adolescents et les jeunes adultes, et ils demeurent à un 
niveau alarmant. La croyance voulant que le vapotage soit 
moins nocif que le tabagisme ainsi que la présence d’arômes 
attrayants a contribué à la hausse importante du vapotage. 
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Bien que la cigarette électronique ait été commercialisée 
comme outil efficace d’aide à l’abandon du tabac, il n’existe à ce 
jour aucune preuve à l’échelle de la population que les taux de 
tabagisme ont diminué depuis son lancement2. Dans certains 
cas, l’usage de la cigarette électronique peut même engendrer 
une dépendance à la nicotine, en plus de perpétuer le double 
usage, soit le vapotage et le tabagisme3–5. 

Il a été démontré que les conséquences néfastes du vapotage 
pour la santé sont en partie les mêmes que celles du 
tabagisme, notamment :

• un risque plus élevé d’infections, un affaiblissement de 
l’immunité, des problèmes de santé buccodentaire et des 
maladies cardiovasculaires6–8; 

• un risque plus élevé de maladies cardiovasculaires7,9 
chez les personnes atteintes de problèmes respiratoires6 
et d’hypertension artérielle7 qui font un double usage 
(tabagisme et vapotage)7,9; 

• une détérioration des fonctions des vaisseaux sanguins10,11. 

En outre, un lien a été établi entre le vapotage et des problèmes 
de santé mentale chez les jeunes, notamment la dépression 
et l’anxiété12. De plus en plus d’études révèlent les risques du 
vapotage pour la santé. Il est impératif que le gouvernement 
fédéral agisse dès maintenant pour protéger les jeunes.

Pourquoi maintenant?
Les taux de vapotage chez les jeunes au Canada sont parmi 
les plus élevés dans le monde13. En 2021-2022, 25 % des 
élèves de la 4e année du secondaire à la 1re année du cégep 
(10e à la 12e année) ont déclaré avoir vapoté au cours des 
30 derniers jours14. En 2021, 48 % des jeunes adultes (20 à 
24 ans) et 29 % des adolescents (15 à 19 ans) ont déclaré avoir 
fait l’essai de la cigarette électronique14. De plus, la proportion 
de personnes au pays qui ont déclaré vapoter quotidiennement 
a augmenté considérablement, passant de 44 % en 2019 à 
55 % en 202114. La recherche révèle qu’au pays, la majorité des 
jeunes qui vapotent (15 à 19 ans) font usage de la cigarette 
électronique pour composer avec le stress (33 %) généré par 
les perturbations liées à la pandémie de COVID-1914. Hormis 
ceux qui le font pour surmonter le stress, 28 % des jeunes au 
pays ont déclaré le faire par plaisir, et 24 % par curiosité14. La 
crise du vapotage chez les jeunes ne s’estompera que si le 
gouvernement modifie ses politiques.  

La cigarette électronique n’est pas un 
outil d’aide à l’abandon du tabac pour  
les jeunes 
Bien que le vapotage ait été présenté comme un outil pouvant 
servir à réduire ou éliminer le tabagisme, 61 % des jeunes (15 à 
19 ans) et 27 % des jeunes adultes (20 à 24 ans) qui vapotent 
n’ont jamais fumé de tabac de leur vie14. Ces données prouvent 

que la majorité des adolescents et des jeunes adultes au pays 
ne vapotent pas pour cesser de fumer. De plus, le fait que 
les jeunes qui vapotent forment une nouvelle génération de 
personnes dépendantes à la nicotine, alors qu’ils ne seraient 
jamais devenus des fumeurs, constitue une préoccupation 
grandissante. L’examen systématique des recherches menées 
en Europe et en Amérique du Nord a révélé un lien entre le 
vapotage chez les adolescents et l’initiation à la cigarette, 
ce qui soulève des inquiétudes quant aux conséquences 
involontaires de la promotion du vapotage comme outil de 
réduction des méfaits ou d’aide à l’abandon du tabac15.  

Les arômes incitent les jeunes à vapoter 
Les arômes sont en grande partie responsables de l’augmen-
tation disproportionnée du vapotage chez les jeunes. Ils sont 
conçus pour attirer les jeunes et les inciter à vapoter16. En 
2021, l’arôme de fruits était le plus populaire au pays (65 % 
chez les 15 à 19 ans et 57 % chez les 20 à 24 ans), suivi par 
l’arôme de menthe ou de menthol (12 % chez les 15 à 19 ans 
et 22 % chez les 20 à 24 ans)14. La recherche montre que les 
arômes influencent la satisfaction des utilisateurs, la volonté 
de commencer à vapoter, l’intention de cesser, la perception 
des dangers ainsi que le niveau d’exposition à la nicotine16–19. 
L’augmentation de la popularité des produits de vapotage à 
l’arôme de menthe et de menthol est préoccupante. En effet, 
des recherches ont démontré que les jeunes perçoivent les 
arômes de menthe et de menthol comme étant moins sus-
ceptibles d’entraîner une dépendance et de causer un cancer, 
comparativement à l’arôme de tabac20. En outre, il a été prouvé 
que les arômes de menthe et de menthol améliorent considé-
rablement l’expérience des utilisateurs. En conséquence, les 
jeunes qui vapotent déclarent avoir encore plus d’intérêt à les 
utiliser, comparativement à l’arôme de tabac. Ils affirment éga-
lement être plus enclins à vouloir continuer à les utiliser et en 
ressentir davantage l’envie19. À l’heure actuelle, six provinces et 
territoires du Canada (Nouvelle-Écosse, Île-du-Prince-Édouard, 
Nouveau-Brunswick, Nunavut, Territoires du Nord-Ouest et 
Québec) et six pays (Finlande, Hongrie*, Pays-Bas, Ukraine, 
Lituanie et Chine) ont adopté ou appliqué des restrictions 
complètes en lien avec les arômes de produits de vapotage, y 
compris une interdiction des arômes de menthe et de menthol. 
Les restrictions partielles ne se sont pas avérées efficaces. 
L’interdiction complète des arômes est essentielle. 

Les emballages neutres diminuent 
l’attrait de la cigarette électronique  
L’emballage et le style des produits de vapotage jouent 
également un rôle important en incitant les adolescents à 
vapoter et en en faisant la promotion. L’industrie du vapotage 
inonde sans relâche le marché de nouveaux produits 
originaux dont le style et les emballages colorés ciblent 

* La Hongrie a également banni l’arôme de tabac.
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directement les jeunes. Les politiques en matière d’emballage 
neutre des produits de vapotage sont des mesures récentes. 
Seuls Israël, le Danemark et la Finlande les ont mises en 
œuvre jusqu’à maintenant. On commence à peine à avoir 
des preuves de leur efficacité21. Toutefois, la réglementation 
sur l’emballage neutre des produits du tabac donne un 
indice de l’efficacité de telles politiques. Il a été démontré 
que le règlement sur l’emballage neutre des produits du 
tabac a réduit leur efficacité en tant qu’outils de publicité 
au Canada de même que dans plusieurs autres pays22–24.
Plus précisément, 45 % des fumeurs au pays ont déclaré 
ne pas aimer l’apparence des paquets de cigarettes depuis 
la mise en place des politiques sur l’emballage neutre25. Par 
ailleurs, partout au pays des médecins hygiénistes en chef 
ont demandé au gouvernement fédéral d’exiger que les 
emballages de tous les produits de vapotage soient neutres 
et normalisés26. 

L’augmentation de l’âge minimum pour 
acheter des produits de vapotage 
Les restrictions sur l’âge font en sorte que les adolescents 
et les jeunes adultes sont moins tentés de faire l’expérience 
de la cigarette électronique et qu’ils risquent moins de 
développer une dépendance à la nicotine. En créant un écart 
d’âge encore plus grand entre ceux qui ont le droit d’acheter 
ces produits et les adolescents, ces règlements limitent 
la capacité des élèves du secondaire de se procurer des 
produits de vapotage auprès de leurs amis27,28. Actuellement, 
la majorité des jeunes déclarent y avoir accès par l’entremise 
de leur réseau social (p. ex., revente et partage)29. Peu de 
recherches ont été menées jusqu’à présent sur l’effet de ces 
règlements sur le vapotage et le fait de commencer à vapoter. 
Toutefois, l’efficacité de lois semblables pour protéger les 
jeunes de l’initiation et de la dépendance à la nicotine est très 
bien documentée. Faire passer à 21 ans l’âge légal minimum 
pour acheter des cigarettes et des cigarettes électroniques, 
aiderait considérablement à prévenir le vapotage, ou à le 
retarder, chez les jeunes30,31. Au pays, l’âge auquel les jeunes 
commencent à vapoter est actuellement de 15,8 ans32, et 
de 13,3 ans dans le cas du tabagisme14. Les politiques sur 
l’âge minimal, en repoussant le début de l’usage, protègent le 
cerveau en développement des jeunes contre les dangers liés 
à la consommation de nicotine. 

Au pays, la hausse à 21 ans de l’âge minimum pour acheter des 
produits de vapotage et du tabac bénéficie d’un appui solide de 
la population, et est de plus en plus considérée comme la 
nouvelle norme internationale. Les États-Unis, le Honduras, les 
Philippines, Singapour, l’Éthiopie, l’Ouganda, la Mongolie, la 
Thaïlande, le Sri Lanka et le Japon ont établi l’âge minimum 
légal pour se procurer des produits de tabac à 21 ans27. Aux 
États-Unis, au Honduras, en Géorgie, au Kazakhstan et au 

Koweït, l’âge minimal pour acheter légalement des cigarettes 
électroniques est 21 ans28. En 2020, l’âge minimum pour 
acheter des cigarettes électroniques est passé à 21 ans à 
l’Île-du-Prince-Édouard33.   

Soutien en faveur des recommandations 
relatives aux politiques 
Les recommandations de Cœur + AVC relatives aux politiques 
vont dans le sens des mesures mises en œuvre à l’échelle 
internationale pour freiner la crise du vapotage chez les 
jeunes. Chez nous, les résultats d’un récent sondage montrent 
que la population appuie ces mesures. Un sondage d’opinion 
publique mené par Pollara Strategic Insights en janvier 2023 
révèle qu’au pays, 9 personnes sur 10 appuient l’adoption par le 
gouvernement fédéral de mesures visant à restreindre l’achat 
et l’usage des produits de vapotage par les jeunes. Les deux 
tiers des répondants ont affirmé être très en faveur de ces 
mesures34. Plus précisément : 

• 84 % de la population appuie la mise en œuvre par le 
gouvernement fédéral de mesures visant à restreindre la 
vente et l’utilisation de produits de vapotage aux arômes 
et additifs attrayants pour les jeunes, notamment ceux aux 
friandises, sucreries, fruits, desserts, menthe et menthol;

• 84 % de la population appuie la mise en application par le 
gouvernement fédéral de politiques sur l’emballage neutre 
des produits de vapotage interdisant l’utilisation d’images et 
de logos colorés;

• 86 % de la population appuie la hausse par le gouvernement 
fédéral de l’âge minimum requis pour se procurer des 
produits de vapotage à 21 ans34.
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